


Quelle est la démarche ?
Le en suivant 8 étapes :

1
2

3

4
5

6

7

8

Diagnostic

du patrimoine (captages, 
réservoirs, stations de pompage, 

technique

Étude des risques

PGSSE. Elle consiste à identifier, à coter 
et à classer tous les dangers :

sur le plan de la qualité : pollution 
bactériologique, acte de 
malveillance, etc.
sur le plan de la quantité : étiage, 
casse, etc.

Mise en place et suivi du 

L'efficacité du programme d'actions est 
mesurée avec des indicateurs de 
performance tels que le taux de 
conformité des analyses d'eau et les 
plaintes.

Rédaction de procédures 
de gestion

du réseau et des procédures en 
.

Amélioration des 
compétences

Mise à jour du PGSSE

Le PGSSE est mis à jour tous 
les 6 ans

Qu'est-ce qu'une eau potable ?

L'eau potable doit répondre à des 
références et des limites de qualité 
définies par le ministère de la Santé sur 
plusieurs paramètres :

La physico-chimie : température,

La microbiologie : bactéries, virus et 
parasites
Les substances indésirables et 
toxiques : nitrates, pesticides, 
micropolluants, hydrocarbures, 

potable ?
L'eau du robinet est le bien de 
consommation le plus contrôlé en 
France. Le contrôle de la qualité est 
assuré par :

L'Agence Régionale de Santé (ARS) 
qui réalise plus de 160 analyses par 
année sur le territoire
La CCFU, qui réalise des 
autocontrôles réguliers par 
ATPmétrie (mesure rapide de la 
bactériologie in situ), de la turbidité 
et de la chloration.





 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Communauté de communes Fier et Usses   

 61 Route du stade  74330 Sillingy 

 04 50 77 70 74 

 eau@ccfu.fr 

Quelles sont les mesures mises en place ? 

Sécuriser l approvisionnement 

en eau 

avec la création d interconnexions pour 

les réseaux non sécurisés aujourd hui 

Améliorer la qualité de l eau 

distribuée 

avec un suivi et un traitement de la 

turbidité 

Rénover les ouvrages 

les plus vétustes 

Mettre en place des outils 

d exploitation 

et de suivi des interventions sur le réseau 

Engager une régularisation 

foncière 

de certains ouvrages 

Réduire le taux de fuites sur le 

réseau 

avec la mise en place d une stratégie 

efficace de recherche de fuites 

Protéger les périmètres de 

protection de captages 

par une meilleure maîtrise foncière et un 

suivi des pratiques 

Améliorer la protection 

contre les actes de malveillance 

Disposer de procédures de 

gestion efficaces 

en cas de crise 

Communiquer et sensibiliser 

sur les usages de la ressource en eau 


